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Plan de situation 

Echelle approximative de l’extrait ci-dessous : 1/21000
ème 

(Extrait carte IGN n° 4503 MT au 1/25000
ème 

: échelle d’origine) 

Nord 

Failles du Marin 
Supposée peu active 

Zone d’étude
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Cartographie géomorphologique du secteur autour de la parcelle n° K 335 

(Fond de carte IGN n°4502 MT au 1/25000
ème

 – extrait du géoportail IGN – www.geoportail.gouv.fr )

Echelle de l’extrait ci-dessous : environ 1/7300
ème

Parcelle K 335 

Légende : 

   Ligne de crête principale 

   Axe d’écoulement / Axe de talweg 

Nord 

Falaise d’andésite (H � 50 m) 

Zone moins pentue dans le versant entre 40,0 

et 50,0 NGM 

(Partie amont et Ouest de la parcelle K 335) 

Périmètre d’étude intégral 
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10 CONCLUSIONS SUITE A L’ETUDE DE RISQUE 

Compte tenu des modélisations effectuées et des conditions géotechniques et 

climatiques lors de notre intervention, la stabilité du versant à l’état actuel, avec 

un projet de maison individuelle à usage d’habitation sur la parcelle cadastrale 

n° K 335, est assurée, dans la mesure où les conditions énoncées ci-dessous 

sont respectées (cf. chapitre 9). : 

- Talus en aval de la plate-forme impérativement conforté au moyen 

d’un ouvrage de soutènement correctement dimensionné 

conformément aux règles en vigueur (EC 7 et EC 8), par un BET 

spécialisé (BET géotechnique ou BET structure selon le type de mur), 

lors d’une mission G2 PRO et / ou G3 EXE. 

- Talus à l’amont des projets, à protéger de l’érosion, soit au moyen 

d’un parement en béton projeté ou en éléments préfabriqués, soit au 

moins d’une végétalisation par ensemencement hydraulique sur 

grillage de type KRISMER
®
 ou similaire. 

- Protection passive pare-blocs de type merlon (par exemple : 1 rangée 

de gabions) à mettre impérativement en œuvre sur le redan supérieur 

situé entre les deux futurs talus de déblai qui seront réalisés à 

l’amont de la future plate-forme destinée à recevoir la maison (cf. 

annexe 11 : modèle trajectographique simplifié d’un bloc rocheux). 

Ce merlon devra être suffisamment long pour protéger également la 

voie d’accès à la future maison. 

- Eaux de surface soigneusement drainées vers un exutoire (réseaux 

pluviaux existants). 

- Fondations du projet, de type semelles filantes ou isolées, ancrées 

dans la formation géotechnique n°2 (substratum). 

- Talus de déblais / remblais de la voie d’accès à créer, reprofilés ou 

confortés, conformément aux dispositions du chapitre 12 du rapport 

G2-AVP. 

- Ouvrages de soutènement à dimensionner dans le cadre d’une 

mission G2 PRO et/ou G3, conformément aux normes en vigueur 

(EC8 et EC7), une fois le projet défini, conformément au chapitre 12 

du rapport G2-AVP. 

Au regard des contraintes géotechniques énoncées ci-dessus, le terrain est 

constructible vis à vis des risques naturels. Toutefois, l’attention du 

pétitionnaire est attirée sur le fait qu’il est indispensable que les règles de 

construction des chapitres 11 et 12 soient respectées afin de ne pas 

déstabiliser les terrains en place. 
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ANNEXE 4 

Courrier de la DEAL du 26 mars 2018


